
Procédure pour calendrier de garde alternée 

 

Aller dans la famille concernée et cliquer « deux fois » sur l’enfant, afin de rentrer dans son dossier. 

 
Dans le dossier de l’enfant, cliquer sur l’onglet « Liens », puis sur l’onglet « Définir un calendrier de 

garde alternée » 

 
 

Le calendrier de l’année en cours s’affiche, il faut sélectionner les semaines sur le calendrier puis 

cliqué sur le nom du parent (en haut à droite). 

 
 

 

 

 



Suite à cette manipulation, les semaines sélectionnée s’affiche ainsi : 

 
Faire ainsi de suite pour toutes les autres semaines, voici un exemple de calendrier complété 

 
Surtout ne pas oublier de VALIDER. 

 

Pour que les factures soient attribuées à chaque parent, il faut : 

-soit ajouter le 2ème payeur dans les inscriptions concernées, 

-soit changer le payeur dans les inscriptions concernées. 
 

Aller dans l’onglet des inscriptions de l’enfant, rentrer dans l’inscription en cliquant deux fois dessus, 

 



Une fois dans l’inscription, cliquer sur l’onglet Payeur, puis sélectionner le second payeur (puisqu’un 

parent est désigné par défaut) pour une facturation par parent ou sélectionner un payeur si ce n’est 

pas le bon parent qui est sélectionné par défaut. 

 
 

Enfin cliquer sur Valider 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FAQ : 

 

Comment peut-on savoir quelle semaine est impaire et paire ?  

Les semaines impaires sont à gauche et les semaines impaires sont à droite 

 

Pourquoi il y a que l’année 2020 ? 

Concerto prend en compte que l’année civile, donc pour passer à l’année suivante il suffit de cliquer 

sur l’onglet en forme de flèche à côté de l’année 2020. 

 
 

J’ai trois enfants en garde alternée, faut-il faire un calendrier par enfant ? 

Une fois qu’un calendrier de garde alternée est rentré pour un enfant, on peut copier le calendrier 

déjà existant. Il suffit de refaire les 1ères étapes, c’est-à-dire, rentrer dans le dossier de l’enfant > 

Liens > Définir un calendrier de garde alternée. 

Une fois sur le calendrier, en haut à gauche, sous « Type de période : Quinzaine », un onglet est 

affiché « Copier un calendrier de garde alternée existant », il faut cliquer dessus et sélectionner 

l’enfant qui a déjà un calendrier de renseigner. 

 

Je me suis trompé en sélectionnant les semaines, ce n’est pas M. X qui est semaine paire. 

Il suffit de sélectionner les semaines erronées et cliquer sur « Effacer ». 

 


